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DIRECTION DE L'EVALUATION DE LA PUBLICITE ET DES PRODUITS
COSMETIOUES ET BIOCIDES
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[,4onsieur Gérard Audufeau
Président de l'Association DNF
5, passage Thiéré
75011 PARIS

'- 2 Asii ltr4l.Salni Den s le

]\,4onsleur le Président.

Par courrier en date du 17 novembre 2009, fasant suite à mon courrieT du 5 novembre 2009, vous mavez
inteffogé, dans e cadre de a réglementation appicabe aux cigafettes électroniques, aux modalités
d interventon de mes services.

A titre pré im naire jesouhaitefevenifsurlesdisposilonsdelarticeL5l2l-2ducodede a santé pub iqùe qli
prévoit que ( sont consldérés comnre médicamênts les prodLrits présentés comme supprirnant Ienv e de fumer
o! réduisant l'accoutumance au tabac > Dès lors toute cloarette électronioue se oositionnant comrne un produit

de sevraqe tabao que. répond à a définition du nrédicament.

J'alo!te sur ce point que toute notion équ valenle à la not on de sevrage tabagique permet l'app icauon de cette
d sposition. Ainsi des alégations falsant référence à la prisê en charge des symptômes d! sevrage tâbagique,
à une ade contre lâddiction, o! toute revendicauon permettant de penser que '!ti sation de la cigarette
é ectronique perrnet ou facilite la(ét du tabac ( iste non exha!stve), ne sont pas acceptables.

Par ailleurs, sagssant de a nicotine, il convienl de préciser que cette substance est utlisée dans de
nombreuses spécialltés pharrnaceltiques dans la pr se en charge des symptÔmes d! sevrage nicot n que chez

En outre, les résumés des cafaciéristquês de ces spécia ités font état de nornbreux effets indéslrables,
interactions, mises en garde et contrê-indlcations justifiant l'encadrement de leur dé lvrance

A nsi,
méd cament Dar fonctron Dourra êtfe retenue

En tout état de cause, et indépendamment de la qua ification jur d qle de ce type de produit il m apparaît qu à
ce jour, es conditons dans lesque les es cigârettes électroniques sont mises à a dlsposition des
consommateurs ne permettent pas de garantr une informâton objective et compèlê quant alx risques
encourus de nature à entrainer un mauva s usage de ce type de produ ts

Aussi, je vous précise que j'a appeié 'atteniion du l,4inistère en charge de la Santé sur 'oppoftun té de mettre
en place des d sposit ons réglementaires visant à encadrer de tels produits

Veuillez agréer, I\ronsieirr le Président, l'assurance de ma considération d stinguée.

Adjointe au Direcleut Général
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